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1.  Remarque liminaire  
 

Le présent règlement intérieur a été établi 

Politiques, au code 

supérieur et la recherche. 

les droits et obligations qui incombent à chaque usager ou personnel.  

Les infractions au présent règlement sont susceptibles de donner lieu à sanction ou à poursuites 

disciplinaires, sans préjudice des poursuites pénales qui pourraient, le cas échéant, être 

parallèlement engagées. 

 

2.  Lexique   

Dans le présent règlement intérieur, les termes suivants ont les significations respectives ci-après.   

 : ci-dessous nommé « Sciences Po Bordeaux » ou 
« l  » ou encore «  ».  

Usagers : L.811- , les usagers du service public de 
l'enseignement supérieur sont les bénéficiaires des services d'enseignement, de recherche et de 
diffusion des connaissances et, notamment, les étudiants inscrits en vue de la préparation d'un 
diplôme ou d'un concours, les personnes bénéficiant de la formation continue ou en apprentissage 
et les auditeurs. Ils peuvent être désigné sous  étudiants ». 

Personnel : Le terme « personnel 

contrat de travail ou du stat
 

3.    
 

Les dispositions du présent règlement intérieur sont applicables et opposables à :  

- tous  ; 

-  ; 

- de manière générale, toute personne physique ou morale présente, à quelque titre que 

ce soit, borateur occasionnel, prestataire, invité, visiteur, 

.  

Les dispositions du présent règlement  celles des règlements intérieurs propres aux 

laboratoires de recherche de Sciences Po Bordeaux. Leurs dispositions doivent être compatibles avec 

le présent règlement intérieur et celui du CNRS 

cas de contradiction. 
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 distincts, ne peuvent se prévaloir de dispositions propres à ceux-ci qui seraient 

contraires ou incompatibles avec les dispositions du présent règlement intérieur. 

 

4.  Procédure et annexes  
 

par la majorité des membres en 

exercice du conseil.  

Il est constitué du présent document ainsi que toutes les annexes, existantes ou à venir, auxquelles 

il renvoie (règlements spécifiques).  

Toute modification annexe donnera lieu à une délibération ou information 

 modifications, ajouts ou suppressions 

 présent 

supplémentaire sur le règlement intérieur ne soit nécessaire.  

 

5.  Préambule  
 

caractère administratif, créé par décret du 4 mai 1948 et doté de la personnalité morale et de 

-

Talence-Gradignan.  

En application des articles L.621-1 et D.741- , il a pour mission :  

- De contribuer, tant en formation initiale qu'en formation continue, à la formation des cadres 
supérieurs des secteurs public, parapublic et privé de la nation, et notamment des fonctions 
publiques de l'Etat et des collectivités territoriales ; 

- De développer, notamment en relation avec les établissements d'enseignement supérieur, la 
Fondation nationale des sciences politiques et le Centre national de la recherche scientifique, 
la recherche en sciences politique et administrative. À cet effet, ils délivrent des diplômes 
propres. Ils peuvent également participer à la préparation de diplômes nationaux et de 
diplômes d'université ou de communauté d'universités et établissements. 

- De 
dans les universités.  
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TITRE I : DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 

Chapitre 1 : Le socle  
 

Section 1 : Les règles du vivre ensemble   
 

communauté étudiante, des personnels, partenariale et alumni, doit pouvoir entretenir des rapports 

interpersonnels harmonieux. 

o Respect des personnes  

, de leur dignité et de leur 

environnement. Ce souci du respect implique une tolérance et un accueil des diversités, une écoute 

mutuelle et partagée, t une 

pratique encouragée des langues étrangères.  

Le respect des valeurs de Sciences Po Bordeaux.  

 

Ce socle de valeur est notamment consigné dans une pluralité de chartes votées par le conseil 

établissement et annexées au présent règlement : charte du vivre ensemble, 

-homme etc. 

o  et prohibition des comportements inappropriés  

 

Le comportement des personnes soumises au présent règlement intérieur doit être conforme aux 

valeurs précédemment énoncées et plus généralement aux règles communément admises en 

lois et règlements en vigueur. 

Ainsi les actes, écrits, images ou attitudes des personnes soumises au présent règlement ne doivent 

pas, notamment :  

- , au bon fonctionnement ou à la réputation  ; 

-  ; 

- Porter atteinte à la santé physique ou mentale des personnes ou à leur dignité et à la sécurité 

des personnes et des biens.  

 

gissement peut solliciter la Cellule de Veille et 

Cette cel

annexé au présent document.  

 

o Tenue vestimentaire  
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Les personnels et usagers 

 de sécurité et adaptées aux activités suivies.  

Section 2 : Les libertés  
 

o  

Les usagers  

exercent cette liberté à titre individuel et collectif dans le respect des dispositions du présent 

règlement, et sans porter atteinte aux activités troubler 

 

 dispositions légales et règlementaires, 

auxquelles il convient de se reporter (notamment, le code de la fonction publique, les statuts 

 

Les  syndicale, philosophique ou religieuse, 

dans la mesure où ils respectent les obligations de réserve liées  

bénéficient, également, du droit de grève, du droit syndical et du droit à la formation permanente. 

 

o  

Au sein de 

réglementation en vigueur et respecte les principes fondamentaux posés par la loi du 1er juillet 1901 

 

ation au sein de Sciences Po Bordeaux, et éventuellement la mise à 

locaux disponibles), est soumise à condition et à autorisation 

  

agent à respecter des valeurs compatibles avec celles 

telles que prévues au présent règlement et dans ses annexes.  

Toute association étudiante reconnue par 

les dispositions spécifiques au règlement de la vie associative étudiante pour les associations 

étudiantes (annexé au présent règlement).   

 

 

Section 3 : Responsabilité sociale et environnementale de l’établissement  
 

Sciences Po Bordeaux a fait de la responsabilité sociale et 

stratégiques majeurs. Pour cela, elle forme des citoyens et professionnels responsables, attentifs aux 

conséquences sociales mais aussi environnementales de leurs actions et se mobilise, en tant 

 

Les personnels et usagers sont incités à limiter autant que possible la production de déchets et à 

participer à leur recyclage et évacuation.  Ainsi, tous les déchets et détritus doivent être déposés 

dans les poubelles ou conteneurs prévus à cet effet. Il convient, pour ce faire, de se reporter aux 

consignes spécifiques, notamment celles relatives au tri sélectif. 
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Plus largement, Sciences Po Bordeaux a mis en place : 

• usagers 

, au travers notamment de sa charte éco-responsable annexée au présent 

règlement ; 

• des cours, des séminaires et des spécialisations sur les enjeux environnementaux durant tout 

 ; 

• le 

environnementales, aux transitions énergétiques et écologiques, aux innovations 

énergétiques et à la biodiversité ; 

• des partenariats avec des entreprises à fort impact social et environnemental visant à 

renforcer la professionnalisation ; 

• la prise en compte de critères de responsabilité sociétale et environnementale dans la 

 

 dispositif de labellisation, dit Label 

DD&RS  Développement Durable et Responsabilité Sociétale  . Les 

intérieur.  

Section 4 : Gestion des données et archives  
 

o Délégué à la protection des données personnelles et traitement des données personnelles 
 

Comme indiqué par la Commission National Informatique et Libertés (CNIL), le traitement de 

données personnelles est toute opération ou ensemble d

personnelles, quel que soit le procédé utilisé (collecte, enregistrement, conservation, adaptation, 

modification, extraction consultation, utilisation, communication par transmission ou diffusion ou 

tout autre forme de mise à disposition, rapprochement).  

 

·e Délégué·e à la protection des données personnelles 

(DPO), chargé·e de mettre e

données (RGPD) Les 

données à caractère personnel récoltées 

le/la 

directeur·rice 

dispositions du RGPD. 

À ce titre, t

au (à la) DPO. 

accompagnée par le/la DPO.  

Le/La DPO tient un registre des activités de traitement qui recense les traitements de données mis 

 communicable à toute personne qui en fait la 
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demande, mais occulté de toute information dont la divulgation pourrait porter atteinte aux secrets 

 

Pour toute question, remarque ou exercice de droit sur le traitement des données, le/la délégué·e à 

peut être contacté dpo-

droitsacces @ sciencespobordeaux.fr. 

 

o Accès aux documents administratifs 
 

Comme le prévoit .330-

relatives à la réutilisation des informations publiques (PRADA).  

/la responsable du service juridique et le/la chargé·e des 

archives sont désignés PRADA, et peuvent être sollicité·e·s via le courriel suivant : 

prada@sciencespobordeaux.fr.  

.330-  

la personne responsable de l'accès aux documents administratifs et des questions relatives à la 

réutilisation des informations publiques est chargée de deux missions :  

- 

réutilisation des informations publiques ainsi que les éventuelles réclamations et de veiller à 

leur instruction ; 

-  

 

Elle peut être également chargée d'établir un bilan annuel des demandes d'accès aux documents 

administratifs et de licence de réutilisation des informations publiques qu'elle présente à l'autorité 

qui l'a désignée et dont elle adresse copie à la Commission d'accès aux documents administratifs. 

 

o Les archives 

Scie

support (papier, électronique).  

Elles sont imprescriptibles et nul ne peut les détenir. Leur destruction est soumise à la 

réglementation sur les archives pub

la Gironde.  

 

archives est réservé au personnel autorisé.  

Des tableaux de gestion des archives, réalisés en collaboration avec les archives départementales de 

   

 

Chapitre 2  
 

mailto:dpo-droitsacces@sciencespobordeaux.fr
mailto:dpo-droitsacces@sciencespobordeaux.fr
mailto:juridique@sciencespobordeaux.fr
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Sciences Po Bordeaux est un établissement monosite de 17 846 m2 situé 11 allée Ausone, sur la 

commune de Pessac.  

Section 1 : Accès aux locaux 
 

o Généralités  

 

intervenants et invités ainsi que toute autre personne dûment autorisée par le/la directeur·rice. Cet 

crise sanitaire, etc.) et être conditionné à la présen

et/ou, dans des circonstances exceptionnelles et, dans le respect de la législation en vigueur, à 

 

respecter le 

balisage en place dans les locaux (signalisation des risques et des interdictions et obligations 

afférentes, cheminements d'évacuation, issues de secours etc.).  

 

À en de déplacement 

autre que la marche est interdite dans les locaux (comme par exemple, les vélos, trottinettes, rollers, 

patins à roulettes, planches à roulettes, etc.). 

Dans le cadre de la prévention et de la 

système de caméra de vidéosurveillance 

les locaux. Cet affichage mentionne également les périodes de fermetures administratives de 

 

 

o Animaux de compagnie  

 

au sein des locaux de Sciences Po Bordeaux.   

spécifique en ce qui concerne, par exemple, les chiens guides ou classés. 

 

o   

personnel de Sciences Po Bordeaux mais les lecteurs extérieurs des autres établissements 

respect du règlement de la bibliothèque annexé au présent document.  

 

 

o Cafétéria   

Une cafétéria accessible à toute personne souhaitant se restaurer est disponible dans les locaux de 
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Section 2 : Utilisation des locaux  
 
Sciences Po Bordeaux décline toute responsabilité en cas de perte, vol ou détérioration des objets 
personnels de toute natures déposés par les usagers ou personnels ou personne extérieure dans son 
enceinte (salle de cours, locaux administratifs, etc.).  
 

o Utilisation faite par  

 

de service public dévolue à Sciences Po Bordeaux.  
Les usagers et personnels doivent veiller à les conserver dans un état compatible à la réalisation de 
ses missions et à en faire une utilisation paisible et concertée.  
 
Certaines salles peuvent être réservées ponctuellement par les usagers et les personnels de 

 :  
- Respecter le travail des agents chargés du nettoyage et de la maintenance des locaux ; 
- t du mobilier, les installations 

pédagogiques et techniques (ne pas modifier les configurations sans remettre en place la 
salle, ne pas sortir des tables et chaises ou tout autre mobilier en dehors des salles ou en plein 
air) ; 

- Respecter les locaux ; les tags et graffitis sont interdits, quel que soit le support ; 
- Ne réaliser aucun affichage en dehors des panneaux prévus à cet effet. 

 
La réservation de salles par des associations étudiantes est régie directement par le règlement de la 
vie associative étudiante.  
 
Certaines salles sont dédiées exclusivement  ou aux étudiant.e.s 
apprenti.s et sont identifiables via une pancarte dédiée.  Toute présence extérieure (usagers 
compris) y est interdite.  
 

o parking 

Néanmoins, un parking signalé est réservé exclusivement au pe

enlèvement de la fourrière.  

 

o  

re temporairement mis à disposition de toute personne 

morale qui en ferait la demande auprès de la direction de Sciences Po Bordeaux sous réserve de la 

  

Cette convention pourra être résiliée par Sciences Po Bordeaux, à tout moment, sans indemnisation, 

pour des motifs tirés des nécessités du service public ou en raison de manquements constatés aux 

règles de vie de  
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o    

Le démarchage commercial, la vente et la distribution de toute denrée alimentaire, de tout objet et 

es

 

Les associations étudiantes peuvent être autorisées de façon ponctuelle à organiser des événements 

donnant lieu à des échanges commerciaux de faible importance ou des ventes alimentaires via le 

du 

service de la Vie étudiante et associative dans les conditions du règlement de la vie associative 

étudiante annexée au présent règlement.  

 pourront disposer du matériel prévu à 

cet effet.  

 

 

o Prohibitions  denrées alimentaires et boisson, cigarette, drogue, matières et objets 

dangereux  

Dans la mesure où Sciences Po Bordeaux met à disposition des espaces de restauration et de détente 

dédiés, il est demandé aux usagers, personnels et autres personnes de ne pas consommer de 

nourriture et boissons dans les amphithéâtres, salles de cours, salles informatiques et bibliothèque. 

 

I  

L'interdiction de fumer dans les lieux affectés à un usage collectif, codifiés aux articles R.3512-2 et 

suivants du code de la 

usage collectif ou individuel. Ces locaux sont entièrement non-fumeurs, y compris les bureaux et 

 

s.  

 

notamment pénale, sont interdites.  

Il est également interdit à toute personne de pénétrer  de drogues dans les locaux de 

 

 

Sauf autorisation exceptionnelle du/de la directeur·trice

dans les locaux de Sciences Po Bordeaux, toute substance, tout matériel ou instrument dangereux, 

illicite, nuisible à la santé ou contraire aux imp  

 

o   

Il est interdit à toute personne  et/ou séjourner 
Po Bordeaux.  
 

-20 du code du travail, aucune boisson alcoolisée autre que le vin, la 
bière, le cidre et le poiré n'est autorisée sur le lieu de travail. 

Dans tous les cas, l'introduction, la consommation et la vente d'alcool dans l'enceinte de Sciences Po 
Bordeaux sont strictement interdites, sauf autorisation spécifique délivrée par le/la directeur·trice 
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trict des prescriptions 
 et du 

règlement de la vie associative étudiante.  

Dans le cas où la vente serait autorisée, des boissons non alcoolisées devront impérativement être 
proposées en quantité suffisante. 

 

Chapitre 3 : Hygiène, santé et sécurité 
 

Section 1 : Hygiène et Santé  
 

 

Une instruction générale de prévention des risques professionnels, annexée au présent règlement, 

Elle est le 

document de référence sur la gestion de la santé et sécurité des personnels.  

Les dispositions relatives à la santé des usagers sont définies dans le présent règlement, titre III, 

chapitre 2. Des règles spécifiques sont également applicables aux apprentis et stagiaires de la 

formation continue.  

Section 2 : Sécurité 
 

o Règles générales 

, toute personne doit impérativement prendre connaissance et 

respecter : 

- 

 ; 

- Les consignes particulières de sécurité. Il convient, le cas échéant, de se reporter aux 

  

Ces consignes sont affichées aux différentes entrées des bâtiments ainsi que dans les salles et les 

couloirs.  

 
o Poste Central de Sécurité Incendie (PCSI) 

Sciences Po Bordeaux bénéficie des services du Poste Central de Sécurité Incendie qui assure la prise 
en charge des urgences en matière de sécurité incendie, secours à la personne, sûreté, ainsi que la 
fermeture des bâtiments universitaires et la surveillance du campus.  
 

tout membre de la 
communauté peut le solliciter pour une intervention rapide.  
 



Page 14 sur 31 
 

 
 

e proximité, personnels de Sciences Po Bordeaux formés à 

cet effet, 

et les Sauveteurs Secouristes du Travail (SST).  

o Incendie :  

Des consignes générales de sécurité incendie sont affichées dans les locaux. Elles indiquent la 

 

 

Il est rappelé les mesures suivantes : 

- Il est interdit d'encombrer avec des matériaux inflammables, les couloirs, issues, locaux, etc. 

et de bloquer les portes coupe-feu ; 

- Il est interdit de déplacer les extincteurs ou de gêner leur accessibilité sauf urgence ; 

- Tout extincteur utilisé doit être immédiatement signalé au pôle patrimoine, logistique, 

sécurité et environnement ;  

- Tout travail mettant en jeu des « points chauds » doit faire l'objet de l'établissement d'un 

permis feu. 

 

o Intervention des entreprises extérieures :  

eprise extérieure dans les deux cas suivants : 

travaux figurant sur la liste « travaux dangereux » mentionnés dans l'arrêté du 19/03/1993. 
 
Ce plan de prévention doit obligatoirement être porté à la connaissance des agents concernés avant 

es entreprises 
extérieures. 
Un permis feu doit être établi auprès du Poste Central de Sécurité Incendie (PCSI) de Pessac en cas 
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TITRE II : ORGANISATION INSTITUTIONNELLE ET 
GOUVERNANCE 

 

Chapitre 1 : Direction  
 

-902 du 18 décembre 1989, les Instituts d'Études Politiques 
sont dirigés par un·e directeur·trice. 

 

Section 1 : Nomination  
 

-902 du 18 décembre 1989, le/la directeur·trice est 
nommé(e) sur proposition du conseil d'administration par arrêté du ministre chargé des 
enseignements supérieurs pour une durée de cinq ans immédiatement renouvelables une fois.  
 
Il/elle est choisi·e parmi les personnes qui ont vocation à enseigner à Sciences Po Bordeaux. 
 
Un avis de vacance est publié au Journal officiel de la République française pour amorcer la 
procédure.   
 
Le mode de scrutin pour la proposition, par le conseil d'administration, d'un·e directeur·trice à la 
nomination ministérielle est le scrutin uninominal majoritaire à un tour. Pour être élu·e, le candidat 
doit donc obtenir la majorité relative des suffrages exprimés.  
 
Le vote a lieu à bulletins secrets pré-imprimés. Des bulletins vierges sont, également, mis à 
disposition des membres du conseil d'administration. Le vote par procuration est autorisé.  Le vote 

En cas d'égalité de suffrages, le (la) plus 
âgé(e) des candidat(e)s est retenu pour être proposé(e) à la nomination. 
 
Le dépôt des candidatures s'effectue auprès de la Direction générale des services de Sciences Po 
Bordeaux et du service juridique au plus tard quinze jours avant la date fixée pour la séance du 
conseil d'administration qui doit proposer un·e candidat·e. Les candidats doivent faire parvenir une 
lettre d'intention, leur curriculum vitae accompagné d'une notice des travaux ainsi qu'un projet 
argumenté pour l'établissement. Ces documents ne peuvent excéder, au total, 10 pages recto-verso.  
 
Les candidatures sont portées à la connaissance des membres du conseil d'administration huit jours 
avant la séance au cours de laquelle doit être faite la proposition d'un·e candid

 Aucune candidature en séance, et hors délai, ne sera acceptée.  
 

un temps au cours duquel

candidats. À la suite de cette présentation réunit les 
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La séance de proposition à la nomination doit avoir lieu au plus tard quarante-cinq jours avant la 

date théorique de fin du mandat en cours si celui-ci est conduit jusqu'à son terme.  

 

En cas d'interruption anticipée du mandat, un administrateur provisoire est désigné. Il doit, en accord 

avec le/la président·e du conseil d'administration, provoquer une réunion de celui-ci à l'effet de 

procéder à la proposition d'un·e nouveau·elle directeur·trice dans les quarante-cinq jours qui suivent 

sa désignation. 

 

Section 2 : Compétences  
 

-

des pouvoirs conférés ordinairement à 

articles R. 712-10 à R. 712-46 et R. 811-10 à R. 811-  

-902 du 18 décembre 1989, le/la directeur·trice assure 

également, dans le cadre des orientations définies par le conseil d'administration, la direction et la 

gestion de l'établissement. Il/elle assiste avec voix consultative aux réunions du conseil et lui rend 

compte de sa gestion. 

Le/a directeur·trice exerce notamment les compétences suivantes : 

1°-  Il/elle représente l'établissement en justice et dans tous les actes de la vie civile ; 

2°-  Il/elle prépare et exécute les délibérations du conseil d'administration ; 

3° - Il/elle est ordonnateur des recettes et des dépenses de l'établissement ; 

4° - Il/elle a autorité sur l'ensemble des personnels de l'établissement et nomme à toutes les 
fonctions pour lesquelles aucune autre autorité n'a reçu pouvoir de nomination ; 

5°- Il/elle est responsable du maintien de l'ordre au sein de l'établissement. Lorsque celui-ci est 
installé dans les locaux de l'université à laquelle l'Institut est associé, le/la directeur·rice peut recevoir 
délégation du président de l'université à cette fin ; 

6°-  Il/elle répartit les services d'enseignement et désigne les jurys d'examen ; 

7°-  Il/elle conclut les contrats, conventions et marchés ; 

8°-  Il/elle est chargé de l'organisation des opérations électorales. 

Le/la directeur·trice peut déléguer sa signature à un·e chef·e de service ou un·e enseignant·e-
chercheur·e. Il peut désigner un·e suppléant·e appelé· à le/la remplacer en cas d'empêchement. 

Le/la directeur·trice peut également être entouré de directeur·trice·s délégué.e.s pour effectuer ses 
missions sur des sujets spécifiques. Il/elle peut également être épaulé·e par des chargé·e·s de 
missions. Des lettres de missions cadrent ces « délégations ».  
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ement et prend à cet 
-8 du code 

 

Celles-
organismes publics ou privés installés dans les enceintes et locaux de Sciences Po Bordeaux.   

Ainsi, en cas de désordre, les mesures suivantes pourront être prises, sans que cette liste ne revête 
de caractère exhaustif : 

- Suspension des enseignements ; 
- Interruption des évènements ou manifestations initialement autorisés ; 
- 

maximum de trente jours, et pour une durée supérieure si des poursuites disciplinaires ou 
pénales sont engagées ; 

- Sais
règlement ; 

-  ; 
- Expulsion de personnes.  

édure 
 

Le/la directeur·rice peut faire appel à la force publique en cas de danger grave ou imminent, ou 
lorsque des circonstances ou événements portent atteinte à la sécurité des personnes et des biens 
ou portent atteinte au respect des lois et règlements. 

 

Chapitre 2 : Instances statutaires  
 

Section 1 : Conseil d’administration  
 

Bordeaux, annexé au présent document, régit les règles relatives à la composition, au 

 

De même, u

présent règl

 

 

Section 2 : Conseil d’administration en formation restreinte  
 

 24 du décret 89-902 fixe la mise en place du conseil d'administration en formation restreinte.  
 

o Composition  

 comprend les enseignants et enseignants-
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Conformément aux articles L.712-6-1, L.741-1 et L.952-
questions individuelles relatives au recrutement, à l'affectation et à la carrière des enseignants-
chercheurs relève des seuls représentants des enseignants-chercheurs et personnels assimilés d'un 
rang au moins égal.  
Par ailleurs, le statut particulier des corps des enseignants-chercheurs permet la participation 
d'enseignant·e·s associé·e·s à temps plein de rang au moins égal. 
 
En application du décret n°89-902 susvisé, le/la présidente du conseil 

  
Le/la directeur·rice de l'institut est quant à lui/elle membre de droit d
formation restreinte qu'il/elle préside. 
 

o Fonctionnement  

 
Le conseil d'administration restreint siège valablement lorsque la moitié de ses membres sont 
présents ou représentés. Si le quorum n'est pas atteint, le conseil est à nouveau convoqué dans un 
délai de huit jours et peut valablement siéger quel que soit le nombre des membres présents ou 
représentés.  
Chaque membre peut donner procuration à un autre membre de même rang. Toutefois, il ne peut 

 
 
Ce conseil se réunit sur convocation de son/sa président·e selon un ordre du jour notifié aux 
membres élus du conseil au plus tard huit jours à l'avance. L'ordre du jour est accompagné de tous 
les documents y afférant. 
 
Le/la président·e du conseil peut inviter un membre du service de la direction des ressources 

 
 
Les décisions sont prises à la majorité des membres présents ou représentés. La voix du/de la 
président·e est prépondérante en cas de partage égal de voix. 
 
 

o Compétences  

 
.715-

des universités et ne disposant pas de conseil académique, comme Sciences Po Bordeaux, le conseil 
-

6-1 de ce même code.  
 
Il délibère, ainsi, sur le recrutement ou le renouvellement des attachés temporaires d'enseignement 
et de recherche (ATERs) et examine les questions individuelles relatives au recrutement, à 
l'affectation et à la carrière des enseignants-chercheurs quand cet examen débouche sur une 
décision, une proposition ou un avis conforme, notamment au regard du décret n°84-431 du 6 juin 
1984. -654 pour les avis sur le 
recrutement des ATERs. 
 

-733, cette instance émet un avis sur les 
nominations de professeur·e·s des universités et maître·sse·s de conférence associé·e·s. 
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Enfin, est amené à devoir formuler son avis pour 
enseignant·e·s de statut second degré (attribution de primes, 

demandes llégements de service, demandes de dépassement de plafonds HCC etc.). 
 

restreinte pourra être sollicité pour se prononcer sur le recrutement des vacataires. Cette 
commission de choix, présidée par le/ , sera alors composée des 
enseignants-

xtérieures à siéger avec voix consultative, en fonction 
 

 

Section 3 : Commission scientifique  
 

-
scientifique.  
Cette commission scientifique porte la dénomination de « conseil scientifique 
statue sur 
formation restreinte.  
 
Elle est régie par un règlement ad hoc, annexé au présent règlement intérieur.  
 

Section 4 : Instances de dialogue social  
 
 

o  
 
La loi de la transformation de la fonction publique du 6 août 2019 a modifié le rôle, le 
fonctionnement et la composition des instances professionnelles. Le décret du 29 novembre 2019 
et le décret du 20 novembre 2020 ont précisé les nouvelles dispositions.  
 

 :  
- Le comité technique a été constitué dans le respect du décret n° 2011-184 du 15 février 

2011 relatif aux comités techniques dans les administrations et les établissements publics de 
 

 
- Le  

quant à lui en application des décrets n°82-453 du 28 mai 1982 modifié. Il dispose aussi de 
son propre règlement intérieur, annexé au présent règlement. 

- Les  
questions individuelles liées à la carrière des agents administratifs titulaires. 

- La commission consultative paritaire des agents non titulaires (CCPANT) dont le rôle est 

contractuels. 
 

o Nouvelles dispositions en vigueur à compter du 1er janvier 2023 
 
À compter du 1er janvier 2023, le comité technique et le 
conditions de travail seront remplacés par :  
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- Le  qui examine les questions 
collectives liées aux ressources humaines et d
services. 

- La formation spécialisée du CSAE en matière de santé, de sécurité et de conditions de 
travail (FSSCT) qui est compétente pour ces questions spécifiques. 

 
La composition, le fonctionnement et les missions 
sont définies, dans le respect de la règlementation nationale, par des arrêtés et règlements ad hoc 

 
 

Section 5 : Commission égalité de genre  
 

commission « égalité de genre » chargée notamment de 

hommes prévu aux articles L.132-1 et suivants du code général de la fonction publique.  

La composition et le fonctionnement de cette commission sont définis par un règlement spécifique 

annexé au présent document.  

 

Section 6 : Commission CVEC  
 
Une contribution Vie Étudiante et de Campus (CVEC) a été instituée par la loi n°2018-166 du 8 mars 

2018 « Orientation et réussite des étudiants » et est collectée par les CROUS puis redistribuée aux 

 

Conformément au décret n°2019-205 du 19 mars 2019 relatif aux modalités de programmation et 

de suivi des actions financées par la contribution de vie étudiante et de campus, une commission 

itre de la contribution 

vie étudiante et de campus.  

des étudiants et permettant de dynamiser la vie de campus. Ainsi, les financements sont fléchés à 

travers cinq axes : 

•  ; 

• La santé ; 

• La culture ; 

• Le sport ; 

• La prévention. 

 contribution à la vie 

étudiante et de campus  CVEC dont la composition et le fonctionnement sont définis dans un 

règlement intérieur annexé au présent document.  
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Chapitre 3 : Instances spécifiques  
 

Section 1 : Commission préparatoire au Conseil d’administration  
 

sion pourra également discuter 
 

 
La direction générale des services et le service des affaires juridiques et institutionnelles assistent aux 

 
 

 
 

ation, cette 
 

 

Section 2 : Conseil des études  
 

Le Conseil des études est une instance consultative  

Bordeaux.  

o Composition 
 
Le conseil des études de Sciences Po Bordeaux, présidé par le/la directeur·rice est 
composé comme suit : 

- Le/la directeur·rice, le/la directeur·rice général·e des services et la direction des études ; 
- Les enseignants et enseignants-chercheurs en fonction à Sciences Po Bordeaux ; 
- Les chercheurs affectés à titre permanent à l'un des centres de recherche de Sciences Po 

Bordeaux ; 
- Les personnels administratifs qui interagissent avec la scolarité : responsables du service 

scolarité, ingénieur·e pédagogique, responsable des relations internationales, 
conservateur·rice de la bibliothèque, responsable des stages et de l'insertion professionnelle, 
responsable de la formation continue etc.  

- Toute personne invitée par le/la directeur·rice 
jour. 

o Fonctions  

au 
contenu de la scolarité à Sciences Po Bordeaux.  

 
 

o Apprentissage et formation continue  
 

sur proposition du/de la directeur·rice de la formation continue. 
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Aussi, le conseil des études pourra siéger en formation restreinte à la formation continue. Cette 

la directeur·rice de la formation 
continue.  
 

Section 3 : Commissions pédagogiques et conseils de perfectionnement 
 

o Fonctions  

re et 3e année et de conseils de 

perfectionnement pour la 4e et 5e année. 

Ce Elles ont pour 

objectif de : 

o favoriser le dialogue entre les équipes pédagogiques et les étudiants ;  

o 

perm  

des services et des enseignements, elles participent du dispositif de concertation régulier mené avec 

dans une discipline. 

o Composition 

Les commissions pédagogiques sont composées du/de la directeur·rice de Sciences Po Bordeaux, 

qui les préside, du/de la directeur·rice des études concerné·e et de son équipe, des 

coordinateur·rice·s des différentes disciplines et d  délégué·e titulaire et suppléant·e par 

conférence de méthode. 

Les conseils de perfectionnement sont composés du/de la directeur·rice de Sciences Po Bordeaux, 

qui les préside, du/de la directeur·rice des études concerné·e et de son équipe, des référents 

disciplinaires, des responsables de parcours, du milieu professionnel invités, 

spécialité pour la 4e année et 

délégué·e titulaire et suppléant·e de parcours pour la 5e année. 

Les conseils de perfectionnement de 4e et 5e année devront prévoir un item de discussion dédié à 

 

 

Section 4 : Commission de la vie associative étudiante  
 

subventions déposées par les associations étudiantes 
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Les subventions versées au titre de la commission vie associative visent notamment à favoriser la 

-associations, à permettre aux associations organisant des 

événements imposant des dispositifs de prévention et de secours de répondre à leurs obligations en 

matière de sécurité des biens et des personnes, à permettre aux associations de répondre à leur 

ayants-droits. 

Les modalités de fonctionnement de cette commission sont précisées dans le règlement de la vie 

associative étudiante, annexé au présent règlement.  

 

Section 5 : Commission d’exonération  
 

annuels des droits exigés pour l'inscription à la préparation des diplômes organisés sous sa 
responsabilité.  

 a souhaité créer une 
exonérations totales ou partielles des 

cription payés. 
 
Les modalités de fonctionnement de cette commission 

sont précisées dans le règlement 

, annexé au présent 

document.  

 

Section 6 : Commission exécutive du fonds social (FAIRE) 
 

orientation prioritaire de son projet de manière à accueillir des étudiant·e·s qui soient les plus 

possibles représentatifs de la diversité de la jeunesse française.  

en 2018 

Élèves (FAIRE). Le « FAIRE » à vocation à financer un système  aux 

 

Ces aides financières sont attribuées par une commission exécutive. La composition et les modalités 

de fonctionnement de cette commission exécutive du FAIRE sont définies dans le règlement 

intérieur du fonds social de Sciences Po Bordeaux, annexé au présent document.  

Section 7 : Commission de la documentation 
 

commission de la documentation.  
 

• Composition  
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Cette commission consultative comprend 16 membres :  

- cinq membres de droit : le/la directeur·rice, le/la directeur·rice général·e des services, le 

le/la directeur·rice des études ; le/la délégué à la recherche ; le/la conservateur·rice des 

bibliothèques ; 

- quatre enseignants, enseignants-chercheurs et chercheurs désignés par le conseil 

scientifique sur proposition de la direction ; 

- deux membres du personnel de la bibliothèque centrale désignés par le conseil 

scientifique sur proposition du/de la conservateur·rice des bibliothèques ; 

- deux membres du personnel de la bibliothèque de recherche et des unités de recherche 

désignés par le conseil scientifique sur proposition des directeur·rice·s de laboratoires 

après avis du/de la conservateur·rice des bibliothèques ; 

- /la directeur·rice sur 

ce.  

La durée du mandat des membres autres que de droit est de trois ans. 

• Fonctions  

Le rôle de la commission consultative de la documentation et des bibliothèques est de favoriser la 
concertation dans tous les domaines de la politique documentaire de Sciences Po Bordeaux. Elle 
peut s'adjoindre des spécialistes en fonction de l'ordre du jour. La commission est consultée sur les 

ocumentaire de l'établissement. 
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TITRE III : USAGERS  
 

Chapitre 1 : Formation  
 

o Régime juridique et dispositions générales  

Conformément à son décret de création, Sciences Po Bordeaux a pour mission de former les cadres 

Le suivi de la formation suppose aussi le paiement de droits.  

Articulant son offre de formation sur cinq années d'enseignements, Sciences Po Bordeaux a inscrit 

son diplôme au niveau M dans le schéma européen d'organisation de l'enseignement supérieur 

Licence-Master-Doctorat [système L-M-D]. 

Depuis septembre 2005, le diplôme Sciences Po Bordeaux confère le grade de Master et demeure 

pour les recruteurs et les employeurs la référence prioritaire. 

Les trois premières années - le premier cycle du diplôme - constituent la phase d'apprentissage et 

d'acquisition d'une méthodologie propre aux Instituts d'Études Politiques, ainsi que des 

fondamentaux des sciences humaines et sociales. 

Les quatrième et cinquième année, constituant le deuxième cycle du diplôme, marquent une 

spécialisation importante, surtout en cinquième année. Organisés par Majeures, les parcours de 

master sont conçus comme des formations professionnalisantes, où le stage long de Master 2 joue 

un rôle essentiel, tout comme le mémoire pour ceux qui envisagent une orientation vers la 

recherche. 

Des règlements et chartes 

formations, ainsi que 

notamment :  

- Du règlement des procédures  ; 

- Du règlement  

- Du règlement 

de dossier ; 

- Du règlement des études et des examens ; 

- Du règlement des études et de

générale (CPAG) ; 

- Du règlement des  ; 

- Du règlement des stages ; 

- Du règlement du pôle sport ; 

-  ; 

- De la charte relative au .  

Ces différents textes règlementaires sont annexés au présent règlement.  
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o Carte étudiante  
 

étudiante est un 
document nominatif et personnel, qui permet 
étudiant·e·s inscrit·e·s. Les documents photographiques demandés par les autorités de 

 Cette carte donne accès aux enceintes et locaux de Sciences Po Bordeaux.  
Elle doit être présentée aux autorités de Sciences Po Bordeaux ou aux agents désignés par elles 
chaque fois que ceux- ·e à une 
procédure disciplinaire. 
 
Tout prêt, échange, falsification ou tentative de falsification de carte est interdit. La méconnaissance 

 
 
Exception est faite pour certains stagiaires de la formation continue dont ceux 
pas dans une formation diplômante ou certifiante.  
 

Chapitre 2 : Action sociale, égalité des chances et santé  
 

, et de 

la santé de ses étudiant·e·s une orientation prioritaire de son projet.  

 service de la vie étudiante et galité des chances 

qui accompagne les élèves qui rencontrent des difficultés tout au long de leur 

scolarité.  

 :  

- Création du  et versement 

financières ; 

- Reconnaissance du statut de boursier sur critères sociaux du CROUS (Centre régional des 

 ; 

- Partenariat renforcé avec les personnels sociaux (assistante sociale notamment) du CROUS ; 

- Exonération totale ou partielle des dro  en 

application du règlement afférent ; 

- Développement de 

(dispositif « JPPJV », programme « BALAFON » etc) ;  

- 

universitaire ; 

- 

 via la 

plateforme de signalement.  
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Chapitre 3    
 

À travers les différentes instances citées au Titre II du présent règlement intérieur, Sciences Po 

Bordeaux entend favoriser la participation et représentation des étudiant·e·s et associations de 

 et dynamiser le dialogue interne.  

Il convient dès lors de se référer aux règlements propres à chaque instance, annexés au présent 

règlement intérieur, afin de connaitre les modalités de participation des élu·e·s étudiant·e·s.  

Il convient de noter la création de délégués par executive master afin de stimuler la représentation 

, annexé au présent règlement intérieur, définira plus 

précisément ces éléments.  

 

Chapitre 4 : Discipline et devoirs  
 

o Régime disciplinaire  

tutelle du mini

règlementaires en vigueur (articles R.811-  

Le pouvoir disciplinaire permet de sanctionner pour : 

- , 

 ; 

- , au bon fonctionnement ou à la réputation de 

 

Les informations concernant la composition et la fonction de la section disciplinaire au sein de 

 

es juridictions judiciaires, 

notamment pénales. 

o Lutte contre le plagiat  

 à un 

délit de contrefaçon et constitue une faute disciplinaire pouvant entraîner une sanction de la part 

 

Pour vérification des travaux et 

ainsi faire barrière à cette infraction.  

charte anti-plagiat venant préciser les conditions dans lesquelles 

. Cette charte est annexée au présent règlement. 

 

o Focus sur les usages numériques 
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Toutefois, 

c  règles, décrites dans la charte des 

usages numériques annexée au présent règlement.  

 

Chapitre 5 : Dispositions spécifiques applicables à la formation continue et 
 

 
Un règlement dédié 
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TITRE IV : PERSONNELS  
 

Le personnel de Sciences Po Bordeaux constitue un ensemble hétérogène aux statuts juridiques 
dispose notamment 

-chercheurs, de chercheurs, de personnels administratifs titulaires et de personnels 
contractuels.  
 

Chapitre 1 : Droits et devoirs  
 

o Les droits et devoirs généraux  
 

ou statutaires, auxquelles il convient de se reporter (notamment, le code général de la fonction 
publique et les éventuels statuts particuliers).  
 
Le présent règlement rappelle solennellement que l  
fonctions avec dignité, impartialité, intégrité et probité. des règles du vivre ensemble 
évoquées au Titre I sont également imposées.  
 

avec 
sa hiérarchie et ses collègues de travail. 
 

 
 
Les personnels sont également tenus au respect de leur obligation de neutralité et de laïcité. À ce 

religieuses et politiques. 
 
Enfin, ils traitent de façon égale toutes les personnes et respectent leur liberté de conscience et leur 
dignité. 
 

o Obligation de réserve et discrétion 
 

L

 

Le devoir de réserve est rattaché à la personne . Il implique que la manifestation de 

expression.  

lle est quant à elle rattachée non à la personne 

public 

fonctio  

 

o Régime disciplinaire 
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obligations et tout manquement constaté peut donner lieu à des sanctions disciplinaires. Il convient 
de se référer au code général de la fonction publique et les éventuels statuts particuliers pour 

 
 
 

Chapitre 2 : Temps de travail et déplacements professionnels  
 

Le présent règlement renvoie aux dispositions réglementaires régissant chaque personnel ainsi 

x règlements spécifiques votés  

pédagogiques et administratives applicable aux enseignants-chercheurs, aux enseignants et 

annexé au présent règlement 

intérieur, est applicables.  

En ce qui concerne le personnel administratif, le règlement intérieur du temps de travail, le 

du télétravail, tous trois annexés au présent règlement intérieur, sont applicables.  

Concernant la politique mission des personnels de Sciences Po Bordeaux, ces derniers doivent se 

référer xée au présent 

document. 
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